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Calendrier de l’orientation : 
 

2ème trimestre : Phase provisoire 
 
Vous formulez vos intentions d’orientation pour votre enfant à l’issue de la 3

e
, avant le 12 mars 2021 

Le conseil de classe étudiera vos demandes et donnera un avis provisoire. 
Cet avis doit vous permettre de poursuivre la réflexion sur le projet de la formation de votre enfant. 
 

3ème trimestre : Phase définitive 
 
Vous précisez vos choix d’orientation définitifs pour la prochaine rentrée. 
Le conseil de classe examinera vos choix et formulera une proposition sur toutes les voies d’orientation 
possibles. 
Le chef d’établissement prendra la décision d’orientation finale. Si la proposition du conseil de classe ne 

correspond pas à votre demande, le chef d’établissement doit vous recevoir pour vous en informer et 

recueillir vos observations avant d’arrêter la décision d’orientation finale. Si le désaccord persiste, vous 

pourrez recourir à la commission d’appel. 

 

Pour votre information et conformément au décret n°2014-1377 du 18 novembre 2014 en vigueur depuis 
la rentrée 2015 : 
Le maintien dans la classe d’origine peut être demandé par la famille, quand celle-ci n’a pas obtenu 
l’orientation qu’elle souhaitait (dans le cadre des voies d’orientation) : 
  lorsque la décision d’orientation du chef d’établissement n’est pas conforme à la demande de la 
famille, sans être tenu de faire appel ; 
   ou à l’issue de la commission d’appel, lorsque la décision prise par la commission n’obtient pas 
l’assentiment des représentants légaux de l’élève, conformément à l’article D331-35 du code de 
l’éducation. 
Le redoublement ne peut être mis en oeuvre qu’à titre exceptionnel,  
  Pour pallier une période importante de rupture des apprentissages scolaires

 

https://clg-mallarme-sens.eclat-bfc.fr/
https://teleservices.ac-dijon.fr/
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Le Principal 

 
A. BONO 

 

Cliquez sur les Téléservices 
correspondant à votre enfant. 
 
Puis dans le menu à gauche sur 
« Orientation » 


